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 n° 266 593 du 13 janvier 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-D. HATEGEKIMANA 

Rue Charles Parenté 10/5 

1070 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 mars 2020, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 16 décembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juillet 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 16 juillet 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 30 novembre 2021. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me B. MBARUSHIMANA loco Me J.-D. HATEGEKIMANA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré non fondée une demande d’autorisation 

de séjour, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le second acte attaqué consiste 

en un ordre de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation « 

de l'article 62, al. 1er de la [loi du 15 décembre 1980] telle que modifiée à ce jour et des articles 2 à 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du 
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principe général du droit selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ; Pris de la violation de l'article 9ter de la [loi 

du 15 décembre 1980] ; Pris de la violation de l'article 41 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne (ci-après : la Charte) ; Erreur manifeste d'appréciation ; Pris de la violation de 

l’article 7 al. 1er, 1° du 15.12.1980 sur les étrangers telle que modifiée à ce jour ». 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 

2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 

ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans 

son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéa 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de 

trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9 ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : 

Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existant dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle, enfin, que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative, 

en vertu des diverses dispositions légales, doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. En l’espèce, le premier acte attaqué est fondé sur un avis médical, établi par le fonctionnaire 

médecin, le 10 décembre 2019, sur la base des éléments médicaux, produits par la partie requérante, 

dont il ressort, en substance, que le requérant souffre d’« Hypertension artérielle (hypertrophie 

ventriculaire gauche), hépatite B chronique, Syndrome d’apnées du sommeil, Hypertrophie bénigne de 

la prostate, Epilepsie », dont les traitements et suivis requis sont disponibles et accessibles au pays 

d’origine, et conclut dès lors à l’absence de risque réel pour la vie ou l’intégrité physique du requérant, 

ou d’un risque réel de traitement inhumain ou dégradant. 
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Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante. 

 

3.3. En effet, s’agissant de l’accessibilité et de la disponibilité du traitement et du suivi médical du 

requérant, le Conseil constate que contrairement à ce qu’affirme la partie requérante, la partie 

défenderesse a bien examiné ces questions de manière circonstanciée dans l’avis médical du 

fonctionnaire médecin de la partie défenderesse du 10 décembre 2019, lequel a été transmis à la partie 

requérante en même temps que la première décision attaquée. Cette argumentation manque dès lors 

en fait. 

 

En outre, s’agissant de la critique selon laquelle « le requérant ignore tout de la mère dont les preuves 

sont recueillies par le médecin de l’OE pour affirmer que les soins sont disponibles et accessibles dans 

son pays d’origine », le Conseil constate que l’ensemble des preuves recueillies figurent dans l’avis 

médical rendu, lesquelles sont jointes au dossier administratif. 

 

3.4. En ce qui concerne le grief fait au médecin conseil de la partie défenderesse de ne pas avoir 

rencontré ou entendu le requérant ni d’avoir consulté un médecin spécialiste, le médecin conseil a 

donné un avis sur l’état de santé du requérant, sur la base des documents médicaux produits à l’appui 

de sa demande, dans le respect de la procédure fixée par la loi, et rappelle que ni l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980, ni les arrêtés d’application de cette disposition, n’imposent à la partie 

défenderesse ou au médecin conseil de rencontrer le demandeur, ni de solliciter d’ailleurs l’avis d’un 

médecin spécialiste (dans le même sens : C.E., 29 octobre 2010, n°208.585). 

 

3.5. Quant à la violation, alléguée, de l’article 41 de la Charte, le Conseil relève que si dans un arrêt C-

166/13, rendu le 5 novembre 2014, la Cour de justice de l’Union européenne a indiqué que le droit 

d’être entendu « fait […] partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit 

de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière 

utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute 

décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (§§ 45 et 46), elle a toutefois 

précisé que « L’obligation de respecter les droits de la défense des destinataires de décisions qui 

affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations des États 

membres lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (§ 

50). L’acte attaqué ayant été pris sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, il ne 

constitue pas une mise en oeuvre du droit européen. Dès lors, le moyen manque en droit en ce qu’il est 

pris de la violation de cette disposition. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue la seconde décision entreprise par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

pertinent à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision querellée et que, d’autre part, la motivation de la deuxième décision attaquée 

n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il 

puisse procéder à l’annulation de cette décision. 

 

6. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 30 novembre 2021, la partie requérante se borne à 

se référer à sa requête, ne développant ainsi aucun élément de nature à renverser les conclusions 

contenues dans l’ordonnance susvisée du 9 juillet 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, en manière telle qu’il convient dès lors de les confirmer. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize janvier deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

M. A. IGREK,  greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       E. MAERTENS 

 


